
L'ITM peut-elle imposer une formation obligatoire au personnel ?

Réponse courte

L'ITM ne peut pas imposer directement une formation obligatoire au personnel d'une entreprise. L'ITM contrôle que

l'employeur respecte ses obligations légales de formation, notamment en matière de sécurité et santé au travail,

et peut exiger de l'employeur qu'il organise les formations requises par la loi. En cas de manquement constaté, l'

ITM peut adresser une injonction écrite à l'employeur pour mise en conformité et, en cas de non-respect, prononcer

des sanctions administratives allant de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, voire engager des poursuites

pénales. L'organisation et le financement des formations restent entièrement sous la responsabilité de l'employeur.

Définition

L'Inspection du travail et des mines (ITM) est l'autorité administrative chargée de veiller à l'application des

dispositions légales, réglementaires et conventionnelles relatives au droit du travail au Luxembourg,

conformément aux articles L.612-1 et suivants du Code du travail.

La notion de formation obligatoire désigne toute action de formation professionnelle ou de sensibilisation que

l'employeur doit légalement dispenser à ses salariés pour garantir la conformité aux exigences en matière de

sécurité, santé ou conditions de travail. Ces formations incluent notamment celles destinées aux salariés

désignés, aux délégués à la sécurité, ainsi que les formations de premiers secours et de prévention des

risques.

Conditions d’exercice

L'ITM ne dispose pas d'un pouvoir général d'imposer directement des formations au personnel. Ses pouvoirs

s'exercent dans le cadre strict du contrôle de la conformité aux obligations légales existantes.

Pouvoirs de contrôle de l'ITM :

Vérifier que l'employeur respecte les obligations de formation prévues par la loi

Contrôler l'organisation des formations imposées par le Code du travail (article L.312-3 pour les salariés

désignés, article L.312-8 pour les formations spécifiques)

Demander la production de justificatifs (attestations, programmes, listes de participants)

Constater les manquements lors des inspections

Limites des pouvoirs :
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L'ITM ne peut pas créer de nouvelles obligations de formation

Elle ne peut pas imposer directement une formation à un salarié sans passer par l'employeur

Elle ne détermine pas le contenu ni les modalités pratiques des formations

Modalités pratiques

Lorsqu'une obligation légale de formation existe, l'ITM procède aux vérifications suivantes :

Phase de contrôle :

Vérification de l'organisation effective des formations requises

Contrôle de la participation des salariés concernés

Examen des documents justificatifs (certificats, attestations de présence)

Analyse de la conformité aux exigences réglementaires

En cas de manquement constaté :

Injonction écrite à l'employeur de se conformer dans un délai déterminé (article L.614-4 du Code du travail)

Procès-verbal d'infraction en cas de non-conformité persistante

Amende administrative de 251 à 5.000 euros par salarié concerné (article L.614-13)

Possibilité de saisine du procureur d'État pour poursuites pénales

Obligations de l'employeur :

Organisation et financement intégral des formations obligatoires

Planification des formations dans les délais légaux

Documentation et traçabilité des formations dispensées

Information du personnel concerné

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé aux employeurs de procéder régulièrement à un audit des obligations de formation

imposées par le Code du travail et la réglementation sectorielle. Cette démarche préventive permet d'éviter les

sanctions.

Bonnes pratiques :

Tenir un registre des formations obligatoires par secteur d'activité

Planifier les formations en amont, notamment lors de l'introduction de nouveaux équipements ou processus

Documenter toutes les formations avec attestations nominatives

Prévoir des formations de remplacement pour les salariés absents
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En cas d'injonction ITM :

Réagir rapidement et dans les délais impartis

Mettre en place les mesures correctives requises

Communiquer de manière transparente avec l'ITM

Demander conseil si nécessaire sur les modalités de conformité

Le dialogue constructif avec l'ITM permet souvent d'adapter les modalités pratiques aux spécificités de l'entreprise,

dans le respect des exigences légales.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.612-1 à L.612-3 : Missions et attributions de l'ITM

Article L.312-1 : Obligations générales de l'employeur en matière de sécurité et santé

Article L.312-3 : Désignation et formation des salariés désignés

Article L.312-8 : Obligations de formation des salariés désignés et formations spécifiques

Articles L.614-4 à L.614-6 : Pouvoirs de contrôle et d'injonction de l'ITM

Article L.614-13 : Sanctions administratives en cas de non-respect des injonctions

Réglementations spécifiques :

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 relatif aux salariés désignés

Règlement grand-ducal du 27 septembre 2004 sur la formation des délégués à la sécurité

Règlements sectoriels pour les activités à risques particuliers

Jurisprudence : La jurisprudence luxembourgeoise confirme que l'ITM ne peut exiger des formations que dans le

cadre strict des obligations légales existantes et uniquement par l'intermédiaire de l'employeur.

L'employeur reste le seul responsable de l'organisation et du financement des formations obligatoires. Un manquement à ces

obligations peut entraîner des sanctions administratives de 251 à 5.000 euros par salarié, des sanctions pénales, ainsi qu'une

mise en cause de la responsabilité civile en cas d'accident du travail lié à un défaut de formation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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